
Ce projet vise à contribuer à la prévention des pratiques 

néfastes qui conduisent au mariage des enfants et à 

l’excision/aux mutilations génitales féminines (E/MGF) dans 

la région de Mara en Tanzanie. 

Le mariage d'enfants et l’excision touchent de nombreuses 

jeunes filles en Tanzanie et sont plus fréquents chez les 

personnes les moins éduquées, les plus pauvres et vivant 

dans les zones rurales. Deux filles sur cinq sont mariées 

avant l'âge de 18 ans, tandis que 10% des filles subissent 

l’E/MGF. La région de Mara est l'une des plus touchées par 

l’E/MGF et les mariages d'enfants, avec le troisième taux de 

prévalence de mariages d'enfants le plus élevé du pays 

(55%). Le taux de prévalence de l’E/MGF (32%) se trouve 

bien au-dessus de la moyenne nationale de 10%. Les 

normes socio-culturelles et les rites d'initiation sont les 

moteurs du mariage des enfants et l’E/MGF dans le district 

de Tarime. S'il est admis que le mariage des enfants est dû 

à de fortes normes sociales et culturelles et à la pauvreté, il 

est également le résultat de grossesses non désirées chez 

les adolescentes en raison d'une faible sensibilisation et d'un 

accès limité aux services de santé et de droits sexuels et 

reproductifs (SDSR) et d'un pouvoir de décision limité pour 

les filles et les femmes. 

Bien que divers efforts aient été déployés par le pays pour 

réduire l’E/MGF et les mariages d'enfants d'ici 2030, ces 

pratiques persistent et les efforts doivent être accélérés pour 

protéger chaque fille des mariages d'enfants et de l’excision.  

Le projet proposé sera mis en œuvre dans 3 communes du 

district de Tarime et complétera les interventions du projet 

dans d'autres communes pour mettre fin au mariage des 

enfants et à l’E/MGF. Le projet travaillera directement avec 

les filles scolarisées et non scolarisées âgées de 10 à 18 ans 

et les jeunes non scolarisés (hommes) de 19 à 24 ans, ainsi 

qu'avec d'autres parties prenantes. Les parties prenantes 

comprendront : les garçons/hommes, les parents, les chefs 

traditionnels, les initiateurs traditionnels, les chefs religieux, 

les membres de la communauté, les employés du 

gouvernement (police, protection sociale, acteurs de santé, 

enseignants et travailleurs des ONG au niveau local). Dans 

les zones géographiques sélectionnées, le projet travaillera 

également avec diverses structures communautaires, 

notamment les églises, les organisations de la société civile, 

en particulier les centres de santé, les écoles, les clubs 

d'enfants et les institutions gouvernementales. En outre, le 

projet travaillera avec un partenaire local pour tirer parti de 

son expérience et de son expertise. 

Le projet contribuera à transformer les attitudes des gens et 

les normes sociales à l'égard du mariage des enfants et de 

l’E/MGF. Il sensibilisera toutes les parties prenantes aux 

causes, à l'impact et à l'ampleur du mariage des enfants et 

de l’E/MGF, et s'efforcera de créer un environnement 

favorable au sein des communautés, dans lequel les droits 

des filles soient reconnus et protégés, avec des mécanismes 

de protection clairs pour empêcher le mariage des enfants et 

l’E/MGF. 

Région de Mara, district de Tarime, Tanzanie 

1er mai 2021 – 30 avril 2024 

CHF 279,875 

 

 Directs: 2,182 (990 filles, 540 garçons, 360 
parents, 292 leaders communautaires) 

 Indirects: 21,820 filles, garçons, femmes 

et hommes 



 

 Les enfants et les jeunes ont des attitudes positives et 

de la confiance en eux en ce qui concerne la protection 
de l'enfance, la santé et les droits sexuels et 
reproductifs, et la résistance aux pratiques néfastes et 
aux autres formes de violence fondée sur le genre 
(VFG). 

 Les parents et d’autres personnes de référence sont 
en mesure de contester les pratiques et normes 
néfastes liées à la santé et aux droits sexuels et 
reproductifs de leurs enfants, notamment le mariage des 
enfants et l’E/MGF. 

 Les systèmes et mécanismes de protection de 
l'enfance sont renforcés pour détecter, empêcher et 
répondre efficacement aux incidents de mariage 
d'enfants et d’E/MGF. 

 

 

 

 

 

 

 
Plan International Suisse est une organisation indépendante 
à but non lucratif qui promeut les droits de l'enfant et l'égalité 
des sexes dans différentes parties du monde.  
 
Plan International Suisse fait partie de l'organisation 
mondiale de développement Plan International, active dans 
plus de 75 pays et forte de 80 ans d'expérience. Plan 
International travaille en Tanzanie depuis 1991.  
 
Nous travaillons pour et avec les enfants, les jeunes, leurs 

familles et les communautés, en remettant en question les 

normes et les attitudes sociales pour un changement 

transformateur et en créant les conditions nécessaires dans 

nos programmes pour que les adolescentes et les jeunes 

femmes soient éduquées, en sécurité et autonomes 

économiquement. De cette manière, nous contribuons à la 

réalisation des objectifs de développement durable (ODD) 

des Nations Unies. Dans le cadre de ce projet, nous 

contribuons spécifiquement à l'ODD 3 (bonne santé et bien-

être) et à l'ODD 5 (égalité des sexes). 

 

 

 

 

 

Le projet travaillera au sein des structures établies 

existantes, comme les écoles et les équipes de protection. 

Les personnes impliquées sont formées et renforcées afin 

de favoriser l'appropriation du projet au niveau local et de 

garantir que les structures et le système continueront à 

fonctionner au-delà de la durée du projet. La loi confère à 

ces systèmes et structures la responsabilité d'assurer la 

protection des filles et des garçons au niveau des 

gouvernements locaux respectifs.  

En outre, le projet travaillera avec des personnes influentes 

telles que les dirigeants communautaires et les chefs 

religieux pour les convaincre d'utiliser leurs plateformes pour 

plaider en faveur de la fin du mariage des enfants et de 

l’E/MGF. L'engagement des personnes influentes de la 

communauté est essentiel : l'inclusion des chefs religieux et 

traditionnels fournira un canal de soutien continu pour le 

changement de comportement dans la communauté, même 

après la clôture du projet.  

En outre, Plan International Tanzanie travaillera avec les 

organisations locales et renforcera leur capacité à plaider 

contre le mariage des enfants et l’E/MGF, tout en 

construisant des coalitions et des réseaux solides à tous les 

niveaux pour une vision partagée. Cela permettra d'assurer 

la continuité et les résultats du projet, le suivi continuera à 

faire partie des activités principales de ces organisations. 
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